
Foire aux questions (FAQ)

Je ne suis ni étudiant ni alumni d’une institution de référence, est-ce que
je peux quand même me porter candidat au programme de bourses de la
Fondation Mastercard ?

Non, vous ne pouvez vous porter candidat au programme de bourses de la
Fondation Mastercard à Sciences Po que si vous remplissez les conditions
suivantes :

● Être en cours d’obtention ou avoir déjà obtenu un diplôme de niveau
Bachelor dans l’une des universités partenaires de Sciences Po et/ou
de la Fondation Mastercard en Afrique.

● Ou être inscrit (ou avoir été inscrit) dans un programme de formation/
de mentorat d’une des organisations passerelles partenaires de la
Fondation Mastercard ou d’une institution de référence.

Liste des universités partenaires et institutions de référence.

Quels documents financiers doivent être transmis dans le cadre de la
candidature au programme de bourses de la Fondation Mastercard ?

Vous devez fournir les documents suivants :

1. Photocopie des documents fiscaux attestant de vos revenus (ou
absence de revenus) et/ou de ceux des deux parents ou de la personne
qui assume la charge parentale (tuteur légal).

2. Justificatifs de vos revenus et/ou des revenus récents des deux parents
ou du tuteur légal (trois derniers bulletins de paie ou trois dernières
attestations de retraite ou d’allocation de chômage ou certificat
d’absence de revenus ou tout autre document équivalent).

3. Un certificat de bourse ou tout autre document légal attestant de votre
situation financière.

4. Si vous percevez actuellement une bourse (de la Fondation Mastercard
ou d’un autre organisme), ou si vous avez été bénéficiaire dans le
passé, merci de joindre un certificat.

https://www.sciencespo.fr/students/sites/sciencespo.fr.students/files/sciencespo-mastercard-foundation-institutions-partenaires-fr.pdf


Les relevés bancaires ne sont pas acceptés comme preuve de votre
situation financière.

Comment puis-je attester de mon statut d’étudiant ou alumni d’une
institution de référence ?

Vous devez fournir les documents suivants :

1. Certificat de scolarité de l’université ou du programme passerelle dans
lequel vous êtes/étiez inscrit.

2. Le certificat doit être fourni par une institution de la liste de référence.

Quelles pièces justificatives seront demandées durant ma candidature ?

Vous devrez fournir les documents suivants, et les préparez en avance (avant
l’ouverture de la plateforme de candidature) :

● L’ensemble des pièces demandées pour la procédure internationale
d’admission en Master à Sciences Po.

● Une pièce d’identité valide.
● Justificatifs de revenus : photocopie des documents fiscaux attestant de

vos revenus (ou absence de revenus) et/ou de ceux des deux parents
ou de la personne qui assume la charge parentale (tuteur légal) ;
justificatifs de vos revenus et/ou des revenus récents des deux parents
ou du tuteur légal (trois derniers bulletins de paie ou trois dernières
attestations de retraite ou d’allocation de chômage ou certificat
d’absence de revenus ou tout autre document équivalent) ; un certificat
de bourse ou tout autre document légal attestant de votre situation
financière.

● Certificat de scolarité de l’université ou du programme passerelle dans
lequel vous êtes/étiez inscrit.

Je suis candidat à un Master et au programme de bourses de la
Fondation Mastercard à Sciences Po, comment pourrais-je obtenir une
exonération des frais de dossier ?

Si vous remplissez les critères d’éligibilité pour le programme de bourses de
la Fondation Mastercard, vous serez exonéré des frais de candidature et pour
soumettre votre dossier de candidature de Master complet sans vous
acquitter de ces frais.

https://www.sciencespo.fr/admissions/fr/master/procedure-internationale/dossier-candidature/


L’admission à Sciences Po ne garantit pas la sélection pour le programme de
bourses.

Si vous ne remplissez pas les conditions d’éligibilité pour le programme, vous
ne pourrez pas candidater à la bourse, mais il vous sera possible de
poursuivre votre candidature à Sciences Po en vous acquittant des frais de
candidature.

J’ai été déclaré non éligible à l'exonération du programme de bourses de
la Fondation Mastercard, puis-je quand même postuler à Sciences Po ?

Oui, vous pouvez postuler à Sciences Po même si vous n'êtes pas éligible à
l’exonération du programme. Dans ce cas, vous devrez payer les frais de
candidature et votre candidature ne sera uniquement prise en compte que
pour l'admission à Sciences Po.

Dois-je parler français pour étudier à Sciences Po et postuler au
programme de bourses de la Fondation Mastercard ?

Il n’y a pas de prérequis linguistiques pour intégrer le programme. Le
programme de bourses de la Fondation Mastercard à Sciences Po accueille
des étudiants originaires de pays francophones et anglophones.

Cependant, pour étudier à Sciences Po, vous devez avoir au minimum un
niveau C1 dans la langue d’études du programme de Master choisi.

Plus d’informations sur les prérequis linguistiques des programmes de Master.

Est-il possible de se porter candidat au programme de bourses de la
Fondation Mastercard au niveau Bachelor ?

Non, le programme n’est ouvert qu’aux étudiants de niveau Master.

Je suis déjà titulaire d’un diplôme de Master, est-il possible de me porter
candidat au programme de bourses de la Fondation Mastercard à
Sciences Po ?

Non, si vous avez déjà obtenu un diplôme de Master, vous n’êtes pas éligible
au programme de bourses de la Fondation Mastercard.

Cependant, vous pouvez vous porter candidat à un programme de Master à
Sciences Po.

https://www.sciencespo.fr/fr/formations/ecoles/masters/
https://www.sciencespo.fr/fr/formations/ecoles/masters/


Je suis actuellement étudiant en première année de Master à Sciences
Po, est-il possible de postuler pour la deuxième année ?

Non, les candidats qui sont inscrits ou qui ont déjà obtenu leur Master, ne sont
pas éligibles au programme.

Je n’ai pas été retenu cette année pour intégrer le programme de
bourses de la Fondation Mastercard à Sciences Po. Est-il possible de
postuler l’année prochaine ?

Oui, vous pouvez postuler une nouvelle fois. Cependant vous devez d’abord
vérifier que vous remplissez toujours les critères d’éligibilité.

Le programme de bourses de la Fondation Mastercard à Sciences Po
peut-il également soutenir financièrement des membres de ma famille ?

Non. Les bourses sont uniquement attribuées aux étudiants et ne peuvent pas
être étendues aux membres de la famille.

Je suis actuellement en report d’admission, suis-je autorisé à me porter
candidat au programme de bourses de la Fondation Mastercard ?

Oui, les candidats en report d’admission sont autorisés à postuler au
programme de bourses de la Fondation Mastercard à condition de remplir les
critères d’éligibilité.

L’an dernier ma candidature pour le programme de bourses de la
Fondation Mastercard n’a pas été retenue, cependant j’ai été admis en
Master à Sciences Po et j’ai demandé un report d’admission pour la
rentrée suivante. Suis-je autorisé à postuler au programme pour la
rentrée suivante ?

Oui, vous pouvez postuler à nouveau au programme de bourses de la
Fondation Mastercard. Veuillez noter que dans ce cas, votre candidature sera
étudiée séparément. Les candidats en report seront contactés par l’équipe du
programme à l’automne 2024.

Je ne souhaite pas être candidat à un Master de Sciences Po, mais
uniquement au programme de bourses de la Fondation Mastercard,
est-ce possible ?

https://www.sciencespo.fr/students/fr/financer/bourses-aides-financieres/bourses-mastercard-foundation/niveau-master/
https://www.sciencespo.fr/students/fr/financer/bourses-aides-financieres/bourses-mastercard-foundation/niveau-master/


Non. Les bourses de la Fondation Mastercard sont uniquement attribuées aux
candidats qui sont admis dans un programme de Master à Sciences Po. Si
vous souhaitez intégrer le programme de bourses de la Fondation
Mastercard, vous devez obligatoirement postuler à l’un des Masters de
Sciences Po en même temps.

Quelle est la durée du programme de bourses de la Fondation
Mastercard ?

Le programme accompagne ses étudiants boursiers tout au long de leurs
études de Master à Sciences Po (2 ans).

Qui est mon principal interlocuteur pour toute question académique ?

Chaque Master dispose d’un responsable pédagogique, vous trouverez le
contact de votre responsable pédagogique sur le site de votre Master,
rubrique “contact”.

NB : Avant de commencer votre candidature, nous vous prions de bien vouloir
lire toutes les informations sur notre site internet.

Si vous ne trouvez pas la réponse à votre question, merci de contacter
l’équipe du programme de bourses de la Fondation Mastercard à Sciences Po
à l’adresse suivante : info.mcfsp@sciencespo.fr .

Pour plus d’actualité sur le programme, vous pouvez également suivre notre
page LinkedIn.

https://www.sciencespo.fr/fr/formations/ecoles/masters/
mailto:info.mcfsp@sciencespo.fr
https://www.linkedin.com/showcase/92954382/admin/feed/posts/

